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COUR COMMUNE DE JSUTICE ET D’ARBITRAGE 
 

ARRET N° 002 DU 30 JANVIER 2003 
 
Audience Publique du 30 janvier 2003 
Pourvoi : n0 010/2002/PC du 27 mars 2002 
 
Affaire :  
Société DELMAS VIELJEUX COTE D’IVOIRE dite S.D.V-CI  
(Conseil Maître Agnès OFANGUI, Avocat à la Cour) 
 
Contre 
 
COMPAGNIE IVOIRIENNE D’EXPORT IMPORT dite CIVEXIM  
(Conseil Maître Jules AVLESSI, Avocat à la Cour) 
 
 
La Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (C.C.J.A.) de l’Organisation pour 

l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires ( O.H.A.D.A) a rendu l’Arrêt suivant en son 
audience publique du 30 janvier 2003 où étaient présents : 

Messieurs Seydou BA, Président 
Jacques M’BOSSO, Premier Vice-président, rapporteur 
Antoine Joachim OLIVEIRA, Second Vice-président, 
Doumssinmnmbaye BAHDJE, Juge, 
Mainassara MAIDAGI, Juge, 
Boubacar DICKO, Juge 
et Maître Pascal Edouard NGANGA, Greffier en chef. ; 
 
Sur le pourvoi formé par Maître Agnès OUANGUI, Avocat à la Cour, O 1 B.P. 1306 Abidj 

an 01, agissant au nom et pour le compte de la Société DELMAS VIELJEUX COTE D’IVOIRE 
dite S.D.VCI, Société anonyme au capital de 4.889.640.000 FCFA dont le siège social est à 
Abidjan, immeuble Delmas, Avenue Christiani à Treichville, Ol B.P. 4082 Abidjan 01, poursuites 
et diligences de son. Directeur Général, Monsieur Gilles CUCHE, de nationalité française, 
demeurant Boulevard de la Corniche, à Abidjan Cocody, dans la cause opposant ladite Société à 
la COMPAGNIE IVOIRIENNE D’EXPORT-IMPORT dite CIVEXIM, Société anonyme au capital 
de 500.000.000 F CFA dont le siège social est situé à Abidjan Vridi, quai 17, 15 B.P. 485 Abidjan 
15, ayant pour Conseil Maître Jules AVLESSI, Avocat à la Cour, demeurant Avenue Jean Paul Il, 
immeuble CCIA, 4êmc étage, porte 7, Ol B.P. 8643AbidjanOl, 

en cassation de l’Ordonnance n0 010/02 rendue le 1cr février 2002 par Monsieur le 
Président de la Cour Suprême de la République de COTE D’IVOIRE et dont le dispositif est le 
suivant : 

«Statuant publiquement, contradictoirement, en matière de référé et en dernier ressort, 
Maintenons la Société CIVEXIM dans les locaux qu’elle loue à la Société S.D.V-CI ; 

Lui accordons un délai de grâce de douze mois à partir de cejour, délai à l’expiration 
duquel elle devra payer l’intégralité de sa dette ; 

Laissons les dépens à la charge du Trésor public ». 
La requérante invoque à l’appui de son pourvoi le moyen unique de cassation tel qu’il 

figure à la requête annexée au présent arrêt ; 
Sur le rapport de Monsieur Jacques M’BOSSO, Premier Vice-Président ; 
Vu les dispositions des articles 13 et 14 du Traité relatif à l’harmonisation du droit des 

affaires en Afrique ; 
Vu l’Acte uniforme portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des 

voies d’exécution ; 
Vu le Règlement de procédure de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage de l’OHADA ; 
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Attendu qu’il résulte de l’examen des pièces du dossier de la procédure que suite .à une 
convention d’occupation d’installations immobilières passée le 26 mars 1993 avec la Société 
DELMAS VIELJEUX COTE D’IVOIRE dite S.D.V-CI, la COMPAGNIE IVOIRIENNE D’EXPORT-
IMPORT dite CIVEXIM occupait une partie des installations de celle-ci moyennant le versement 
d’une indemnité annuelle d’occupation fixée d’un commun accord à trente deux millions 
(32.000.000) de francs CFA et payable d’avance par trimestre à échoir ; qu’en raison du non 
paiement par la CIVEXIM de ladite indemnité durant une certaine période, les deux parties 
s’étaient rapprochées et avaient signé le OS novembre 1999 un protocole d’accord aux termes 
duquel la CIVEXIM s’était engagée à apurer, selon des modalités particulières, les arriérés tels 
qu’ils étaient arrêtés au 31 décembre 1999 ; que la CIVEXIM avait commencé à effectuer des 
versements d’acomptes sur arriérés mais dans le même temps ne s’acquittait plus depuis le 1cr 
janvier 2000 des indemnités d’occupation correspondant aux échéances postérieures à la 
période couverte par le protocole d’accord alors qu’elle continuait d’occuper lesdites installations ; 
que devant l’accumulation des arriérés des indemnités d’occupation et la perpétuation des 
difficultés de paiement desdites indemnités par la CIVEXIM, la S.D.V.-CI, après avoir servi un 
commandement de payer demeuré enpartie sans effet, avait saisi par exploit du 16juin 2000 de 
Maître Emilie DJOUKA la juridiction présidentielle du Tribunal de Première Instance d’Abidjan 
pour, en premier lieu, entendre ordonner l’expulsion de la CIVEXIM des lieux qu’elle occupe tant 
de sa personne, de ses biens que de tous Qccupants de son chef ;.en deuxième lieu, dire que 
faute par elle de le faire volontairement, elle y sera contrainte par tous les moyens de droit ; en 
troisième lieu, ordonner également l’exécution provisoire de la décision et prononcer la 
condamnation de la défenderesse à tous les dépens ; que la juridiction présidentielle du Tribunal 
de Première Instance d’Abidjan à accédé en tous points à la demande de la S.D.V.-CI par 
l’Ordonnance de référé n03352 du 31 août 2000 ; que par exploit en date du 6 septembre 2000 
de Maître N’DRI Niamkey Paul, la Société CIVEXIM interjeta appel de l’ordonnance précitée, 
appel qui fut rejeté par Arrêt contradictoire n0 2 du 02janvier 2001 de la Cour d’appel d’Abidjan ; 
que la CIVEXIM forma un pourvoi en cassation contre ledit Arrêt, pourvoi également rejeté par 
Arrêt n0 447/2001 du 5/01/2001 de la Chambre judiciaire de la Cour Suprême de Côte d’Ivoire 
dont signification fut faite à la CIVEXIM le 06 novembre 2001 par exploit de Maître BOUAH 
William Hervé, huissier de justice ; que le lendemain de cette signification, Maître BOUAH William 
Hervé procéda à l’expulsion de la CIVEXIM des lieux qu’elle occupe ; que c’est alors que la 
CIVEXIM, par requête enregistrée au Secrétariat général de la Cour Suprême sous le numéro 
2001-440 Réf du 12novembre 2001, a saisi la juridiction présidentielle de la Cour Suprême à 
l’effet d’obtenir, sur le fondement de l’article 39 de l’Acte uniforme portant organisation des 
procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution, un délai de grâce de deux 
années pour lui permettre de s’acquitter de sa dette à l’égard de la S.D.V.-CI et de se maintenir 
dans les locaux dont elle venait d’être expulsée ; que la juridiction présidentielle de la Cour 
Suprême de Côte d’Ivoire se prononça par l’Ordonnance n0 010/02 du l01février2002, objet du 
présentpourvoi ; 

 
SUR LA RECEVABILITE DU POURVOI 
 
Vu les articles 13, 14 alinéas 3 et 4 du Traité susvisé ; 
Attendu que la S.D.V-CI demande à la Cour de céans de déclarer son recours en cassation 

recevable en application de l’article 14 alinéas 3 et 4 du Traité susvisé aux motifs que 
«l’Ordonnance n0 010/02 rendue par Monsieur le Président de la Cour Suprême de Côte d’Ivoire 
le O 1 février 2002, contre laquelle le présent recours est dirigé, est consécutive à la demande de 
la Société CIVEXIM, formulée sur le fondement de l’article 39 de l’Acte uniforme de l’OHADA 
portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution. 

Que la Société CIVEXIM a saisi le Président de la Cour Suprême qui a statué en dernier 
ressort, s’agissant d’une demande de délai de grâce. 

Que cette décision n’est pas susceptible d’appel » ; 
Attendu que la partie défenderesse demande que la Cour de céans statue ce que de droit 

sur la recevabilité du pourvoi ; 
Attendu qu’aux termes des articles 13 et 14 alinéas 3. et 4 du Traité susvisé, « le 

contentieux relatif à l’application des Actes uniformes est réglé en première instance et en appel 
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par les juridictions des Etats parties » et « saisie par la voie du recours en cassation, la Cour se 
prononce sur les décisions rendues par les juridictions d’appel des Etats Parties dans toutes les 
affaires soulevant des questions relatives à l’application des Actes uniformes et des règlements 
prévus au présent Traité à l’exception des décisions appliquant des sanctions pénales. 

Elle se prononce dans les mêmes conditions sur les décisions non susceptibles d’appel 
rendues par toute juridiction des Etats Parties dans les mêmes contentieux» ; 

Attendu qu’il s’agit en l’espèce d’une décision rendue par le Président de la Cour Suprême 
de Côte d’ivoire dans une affaire soulevant une question relative à l’application de l’article 39 de 
l’Acte uniforme portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des voies 
d’exécution ; que le Premier Président de la Cour Suprême, qui n’a pas statué en cassation, a 
rendu une décision non susceptible d’appel ; que cette décision est dès lors susceptible de 
pourvoi en cassation devant la Cour de céans en application de l’article 14 alinéa 4 susénoncé ; 

 
SUR LE MOYEN UNIQUE 
Vu l’article 39 de l’Acte uniforme susvisé ; 
Attendu qu’il est fait grief à l’Ordonnance attaquée d’avoir violé les dispositions de l’article 

39 de l’Acte uniforme susvisé en ce qu’elle a fait droit à la demande de maintien dans les lieux 
loués et d’octroi de délai de grâce formulée par la CIVEXIM sur le fondement dudit article alors 
que la CIVEXIM ne faisait l’objet de la part de la requérante d’aucune mesure d’exécution forcée 
visant au recouvrement d’une créance ; que c’est à l’occasion de telles mesures de contrainte 
exercées par le créancier en vue du recouvrement de sa créance que les dispositions de l’article 
39 permettent au débiteur de solliciter un délai de grâce ; que tel n’est.pas le cas en l’espèce car 
la décision dont l’exécution est poursuivie par la requérante n’est pas une décision ayant 
condamné la CIVEXIM au paiement d’une somme d’argent mais une décision d’expulsion passée 
en force de chose jugée suite au rejet par la Chambre judiciaire de la Cour Suprême de COTE 
D’IVOIRE par Arrêt n0 447/2001 du OS juillet 2001 du pourvoi formé par la CIVEXIM contre l’Arrêt 
n0 002 du 02 janvier 2001 de la Cour d’appel d’Abidjan confirmant l’ordonnance d’expulsion prise 
à son encontre ; que par ailleurs, le délai de grâce n’a pas pour objet de faire revivre un contrat 
déjà résilié conformément à l’article 7 de la Convention de bail du 26 mars 1993 liant les parties 
et selon lequel «à défaut de paiement d’une seule redevance d’occupation à son échéance 
éventuelle et augmentée de ses accessoires, ainsi qu’en cas d’inexécution par l’occupant d’une 
seule des conditions de cette convention et quinze jours après une sommation d’exécution 
demeurée infructueuse, la présente convention d’occupation sera résiliée si bon semble à 
DELMAS VIELJEUX COTE D’IVOIRE sans qu’il soit besoin de remplir de formalité judiciaire 
nonobstant toutes consignations ou offres réelles postérieures au délai précité» ; qu’en usant de 
l’article 39 pour contourner l’autorité de chose jugée et faire revivre un contrat résilié d’une part, 
et d’autre part, en faisant droit à la demande de délai de grâce de la CIVEXIM et en ordonnant le 
maintien de ladite Société dans les locaux qu’elle occupe désormais sans droit ni titre, 
l’ordonnance querellée a violé l’article 39 susvisé et mérite de ce chef annulation ; 

Attendu que l’article 39 de l’Acte uniforme susvisé dispose que «le débiteur ne peut forcer 
le créancier à recevoiren partie le paiement d’une dette, même divisible. 

Toutefois, compte tenu de la situation du débiteur et en considération des besoins du 
créancier, la juridiction compétente peut, sauf pour les dettes d’aliments et les dettes cambiaires, 
reporter ou échelonner le paiement des sommes dues dans la limite d’une annee. Elle peut 
égalément décider que les paiements s’imputeront d’abord sur le capital. 

Elle peut en outre subordonner ces mesures à l’accomplissement par le débiteur, d’actes 
propres a faciliter ou à garantir le paiement de la dette ». 

Attendu qu’il est constant comme résultant des pièces du dossier de la procédure qu’à 
l’appui de sa requête adressée à la juridiction présidentielle de la Cour Suprême de COTE 
D’IVOIRE, la Société CIVEXIM a invoqué l’artide 39 susérioncé erqueiadite~uridiction 
présidentielle, pour statuer comme elle l’a fait, a considéré d’une part « qu’il résulte des éléments 
du dossier que la Société CIVEXIM devait à la date du OS novembre 1999 une somme d’argent 
de 57.247.284 F CFA en principal à la Société S.D.V-CI ; que la CIVEXIM s’est acquittée depuis 
lors d’une bonne partie de sa dette ; qu’elle restait devoir à la date du 30 novembre 2001 
seulement la somme de 22.326.666 F CFA, ce qui constitue la preuve de sa bonne foi ; qu’il 
échet de faire droit à la demande de la Société requérante pour son maintien dans les locaux 
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loués », et d’autre F~art, que « la Société demanderesse a déjà payé d’importantes sommes 
d’argent à la défenderesse (...) et qu’il échet de lui accorder un délai de grâce de douze mois à 
partir de ce jour, délai à l’expiration duquel elle devra payer intégralement sa dette» ; 

Attendu que si l’article 39 susénoncé permet à la juridiction compétente, après analyse de 
la situation du débiteur et prise en considération des besoins du créancier, de reporter ou 
d’échelonner le paiement des sommes dues par le débiteur dans l’hypothèse oû celui-ci est 
poursuivi en recouvrement de créance, ce qui n’est d’ailleurs pas le cas en l’espèce, ledit article 
ne prévoit nulle part que la juridiction compétente puisse, au regard de ces éléments de fait, 
ordonner le maintien dans les lieux loués d’un débiteur à l’encontre duquel a été rendue une 
décision judiciaire d’expulsion passée en force de chose jugée ; qu’il s’ensuit qu’en statuant 
comme elle l’a fait, la juridiction présidentielle de la Cour Suprême de COTE D’IVOIRE n’a pas 
tiré les conséquences légales de sa propre constatation et a ainsi violé, par fausse application, 
l’article 39 susvisé ; qu’il échet en conséquence de casser pour violation de la loi la décision ainsi 
prise par ladite juridiction présidentielle et d’évoquer ; 

 
SUR L’E VOCATION 
Attendu que la CIVE.XIM, par sa requête enregistrée au Secrétariat général de la Cour 

Suprême de COTE D’IVOIRE sous le n0 2001/440 Réf du 12 novembre 2001, a saisi le Premier 
Président de ladite Cour « aux fins de s’entendre accorder un délai de grâce de deux ans (...) 
pour s’acquitter de sa dette » ; 

Attendu que la requérante ne se trouve pas dans les conditions prévues par l’article 39 de 
l’Acte uniforme susvisé ainsi qu’il a été dit ci-dessus ; qu’il y a lieu en conséquence de rejetersa 
demande comme étant non fondée ; 

Attendu que la CIVEXIM ayant succombé, il échet de la condamner aux dépens ; 
PAR CES MOTIFS 
Statuant publiquement, après en avoir délibéré, 
Déclare recevable le pourvoi en cassation formé par la S.D.V.-CI ; 
Casse et annule l’Ordonnance n0 010/02 du ier février 2002 rendue par la Juridiction 

présidentielle de la Cour Suprême de COTE D’IVOIRE ; 
Evoquant et statuant à nouveau, Rejette la demande de délai de grâce formulée parla 

CIVEXIM ; Condamne la CIVEXIM aux dépens. 
Ainsi fait, jugé et prononcé les jour, mois et an que dessus et ont signé : 
 
Le Président 
 
 

Le Greffier en chef 
 

 


